
 

Les inventaires : 

 →Le point de départ pour la préservation de la chèvre des fossés 

L’ASP chèvre des fossés existe grâce à vous : les adhérents.  

Vous êtes le cœur de la préservation et du maintien de cette race.  

Cependant cette préservation n’est possible que grâce à la tenue d’inventaires à jours et envoyés avant le 31/12 de l’année 

en cours. 

Qu’est-ce qu’un inventaire ? 

Un tableau qui recense les animaux présents chez vous, de l’année en cours, avec leurs noms et affixes, leurs numéros de boucles complets, 

leurs dates de naissances, leurs sexes, s’ils sont cornés ou non, le nom du père et de la mère mais aussi les informations des animaux nés 

dans l’année et vendus ou décédés !    (Voir exemple ci-dessous - Tableau disponible via l’ASP) 

Le maintien de la race passe prioritairement par la connaissance de la généalogie de vos animaux, il est donc très important que vous ayez 

une trace de vos naissances, reproductions et ventes ! 

 

 

 

Pourquoi ? 

▪ Tenir des inventaires à jour est imposé par le règlement européen 

▪ Pas d’inventaires 

                                 = Pas d’inscription au livre généalogique de vos animaux, qui détermine l’appartenance de ceux-là à la race. 

                                 = Pas de possibilité d’obtenir les primes races menacés (PRM) pour les professionnels. 

 

 

 

 

Où envoie-t-on son inventaire ? 

→A l’ASP chèvre des fossés, qui fera une vérification de l’ensemble des informations et le transmettra à Louise Joly de l’Idèle qui 

s’occupera de l’inscription de vos animaux au livre. 

 

 



Le numéro d’identification doit être complet : 

Sur les boucles : 

 Les 6 premiers chiffres représentent le numéro d’élevage 

Les chiffres suivants sont le numéro de l’animal 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Mode d’emploi : Bien remplir son inventaire  

pour une inscription de vos animaux au livre généalogique de la race ! 

*Document disponible sur le site internet de l’association ou par demande par mail 

C’est quoi un affixe ? 

Le nom du lieu de naissance de l’animal : 

Si c’est chez vous, le nom de votre lieu-dit, de votre ferme, de votre rue…une fois 

que vous en avez choisi un, vous le garder pour tout le temps ! 

Si vous ne le faites pas, l’IDELE vous en attribuera un, que vous n’aurez pas choisi ! 

Achat/vente/ décès : 

Il est important d’inventorier les animaux nés dans l’année, que vous gardez 

mais aussi les animaux que vous vendez ! Ainsi que les décès. 

Le vendeur réalise son inventaire et l’acheteur aussi, ce qui permet un lien et 

une continuité dans les informations généalogiques de vos animaux. 


